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0.	INTRODUCTION générale





1. 	Généralités





Donnant suite à l'adoption du programme spécifique de recherche, de développement technologique et de démonstration «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche» et des règles de participation et de diffusion, en application du traité CE, la Commission, assistée du comité du programme, a adopté le présent programme de travail qui précise plus en détail les objectifs et les priorités scientifiques et technologiques du programme spécifique, ainsi que son calendrier de mise en œuvre, en particulier pour la première année d'exécution.





En ce qui concerne les domaines thématiques prioritaires de recherche, les nouveaux instruments (projets intégrés et réseaux d'excellence) sont reconnus pour leur intérêt en tant que moyens prioritaires généraux pour atteindre les objectifs suivants: masse critique, intégration des moyens de recherche, simplification de la gestion et valeur ajoutée européenne.





Le recours à ces nouveaux instruments sera effectif d'emblée dans chaque domaine thématique et, lorsque cela est approprié, comme moyen prioritaire, tout en maintenant le recours aux projets spécifiques de recherche ciblés et aux actions de coordination. On veillera en particulier à ménager une transition sans heurts entre les programmes précédents et les nouveaux programmes. 





Quant à la participation de la Communauté dans des programmes entrepris par plusieurs États membres (article 169 du traité CE), elle n'est prévue, au stade actuel, que dans le domaine thématique prioritaire «Sciences de la vie, génomique et biotechnologie pour la santé».





Des informations plus complètes sur les dispositions relatives à la mise en œuvre des nouveaux instruments seront trouvées sur le site Cordis (adresse/lien hypertexte à ajouter).





En ce qui concerne la mise en œuvre des activités spécifiques couvrant un champ de recherche plus vaste, il est prévu, au stade actuel, d'avoir recours à des projets de recherche spécifiques ciblés, des actions de coordination et des projets spécifiques de recherche pour les petites et moyennes entreprises (PME).





Les activités visant à renforcer les bases de l'Espace européen de la recherche prendront essentiellement la forme de projets de recherche spécifiques ciblés et d'actions de coordination.





Des actions de soutien spécifique, notamment des appels d'offres, et des actions de coordination pourront être utilisées dans tous les volets du programme.





La Commission s'est appuyée, pour l'élaboration du présent programme de travail, sur l'avis de groupes consultatifs et, pour la définition des domaines thématiques prioritaires de recherche, sur les résultats d'un appel à manifestation d'intérêt lancé au début de l'année 2002. Des informations supplémentaires, et notamment la liste des membres des groupes consultatifs et les résultats de l'appel à manifestation d'intérêt, sont disponibles sur le serveur Cordis.








2. 	Champ d'application du programme de travail





Le champ d'application du programme de travail correspond au champ défini dans le programme spécifique. Le programme de travail décrit les appels de propositions dont la clôture est prévue en 2003 et donne également, dans de nombreux cas, une indication des appels qui devraient être clôturés en 2004. L'annexe A présente un aperçu de ces appels. Certains thèmes du programme spécifique n'ont pas été traités à ce stade et le seront lors de révisions ultérieures du programme de travail. 





3. 	Questions transversales





Certaines questions sont importantes pour toutes les parties du programme de travail. Elles sont prises en compte ici et, le cas échéant, traitées plus complètement dans les parties concernées. Il est à noter que les travaux en matière statistique prévus par le présent programme de travail seront réalisés en étroite coopération avec Eurostat, en particulier dans les parties correspondant aux domaines thématiques prioritaires «Technologies pour la société de l'information» et «Citoyens et gouvernance dans la société de la connaissance», ainsi que dans la partie consacrée à la recherche axée sur les politiques au chapitre des «Activités spécifiques couvrant un champ de recherche plus vaste».





a)	Le présent programme de travail met particulièrement l'accent sur les besoins des petites et moyennes entreprises (PME). Ainsi, au moins 15 % des ressources financières consacrées aux domaines thématiques prioritaires de recherche sont destinés aux PME. Pour répondre à ces besoins, des actions spéciales sont prévues, telles que des appels de propositions spécifiques en liaison avec les nouveaux instruments, la consolidation des points de contact nationaux et des mesures spécifiques de formation et d'assimilation. En outre, les critères d'évaluation des propositions prennent en compte la participation des PME, notamment dans le cas des nouveaux instruments. Enfin, le fait que des groupements d'entreprises représentant de vastes communautés de PME puissent jouer un rôle actif dans la mise en œuvre des nouveaux instruments contribuera à la réalisation de cet objectif.





b)	Les soumissionnaires originaires des États associés peuvent participer au présent programme sur la même base et avec les mêmes droits et obligations que les soumissionnaires des États membres. En outre, le programme de travail souligne qu'il importe que les pays associés candidats participent à la politique de recherche de la Communauté et à l'Espace européen de la recherche. Des actions de soutien spécifique seront également menées pour stimuler, encourager et faciliter la participation d'organisations originaires des pays candidats aux activités relevant des domaines thématiques prioritaires. Il s'agira notamment d'agir dans les domaines suivants: information, sensibilisation et formation; promotion des compétences des pays candidats; soutien aux chercheurs de ces pays afin qu'ils participent à des conférences et élaborent des propositions; création et consolidation de réseaux et centres d'excellence entre les États membres et les pays candidats, entre les pays candidats et au sein de ces pays; mesures de soutien en vue d'une participation plus satisfaisante des PME des pays candidats; évaluation des systèmes et politiques de RDT dans des secteurs particuliers; évaluation des établissements de recherche actifs dans des secteurs particuliers; et études prospectives visant à définir des politiques de recherche et à organiser des systèmes de recherche dans des secteurs particuliers.





c)	La coopération internationale représente une dimension importante du sixième programme-cadre. Composante d'un Espace européen de la recherche ouvert sur le monde, elle se concrétisera dans le programme-cadre sous trois formes principales:


- 	l'accès des organisations des pays tiers aux activités visant à «concentrer et intégrer la recherche communautaire», moyennant un financement substantiel;


- 	des mesures spécifiques d'appui à la coopération internationale; et


- 	des activités internationales s'inscrivant dans le cadre «Ressources humaines et mobilité» du programme spécifique de recherche, de développement technologique et de démonstration «Structurer l'Espace européen de la recherche».





Les deux premiers types d'actions relèvent du programme spécifique «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche» et sont donc couverts par le présent programme de travail. Ils correspondent également à la seconde activité visée à l'article 164 du traité CE, relative à la coopération avec les pays tiers et les organisations internationales.





·	Accès des organisations des pays tiers aux activités visant à «concentrer et intégrer la recherche communautaire»





Des fonds sont disponibles pour financer la participation de chercheurs, d'équipes et d'institutions de pays tiers à des projets relevant des sept domaines thématiques prioritaires de recherche ainsi que des «activités spécifiques couvrant un champ de recherche plus vaste». À ce titre, ces activités ont pour objectifs généraux:


- 	d'aider les chercheurs européens, les entreprises et les organisations de recherche de l'Union et des pays associés au programme-cadre, à accéder aux connaissances et aux compétences existant ailleurs dans le monde; et


- 	d'aider à assurer une participation forte et cohérente de l'Europe aux initiatives de recherche menées au niveau international, pour faire progresser les connaissances ou aider à résoudre les grands problèmes planétaires.





Les questions particulières relatives à la dimension internationale des sept domaines thématiques prioritaires de recherche et des activités spécifiques couvrant un champ de recherche plus vaste sont abordées dans les chapitres correspondants du présent programme de travail.


Des participants de tous les pays tiers et des organisations internationales peuvent prendre part à l'ensemble des activités prévues à ce chapitre en sus du nombre minimum de participants requis.


Les participants des pays en développement, des pays méditerranéens partenaires, des pays des Balkans occidentaux, ainsi que de la Russie et des nouveaux États indépendants (voir la liste de pays à l'annexe C) peuvent bénéficier d'un financement pour toutes les activités décrites dans ce chapitre. Les participants d'autres pays tiers peuvent également obtenir un financement dans les domaines où cette possibilité est explicitement prévue dans la partie correspondante du programme de travail ou si ce concours financier est indispensable à la réalisation de l'activité de recherche.





·	Mesures spécifiques d'appui à la coopération internationale





Les «mesures spécifiques d'appui à la coopération internationale» bénéficieront d'une enveloppe de 315 millions d'euros. Ces mesures de soutien aux activités de relations extérieures de la Communauté, y compris la politique d'aide au développement, visent les groupes de pays tiers suivants: les pays en développement, les pays méditerranéens partenaires, les pays des Balkans occidentaux ainsi que la Russie et les nouveaux États indépendants. Les activités et les appels de propositions relevant de cette rubrique, et qui complètent l'accès aux activités des domaines thématiques prioritaires de recherche, sont présentés au chapitre 10 du présent programme de travail. Les exigences relatives à la composition des consortiums sont énoncées dans cette partie.





·	Participation d'entités de pays tiers aux activités visant à «renforcer l'Espace européen de la recherche» et contribution financière en leur faveur





La coopération internationale avec des pays tiers partenaires et des organisations internationales sera activement encouragée sur tous les thèmes pour lesquels une telle coopération serait un avantage. En outre, les entités de pays tiers et les organisations internationales pourront bénéficier d'une contribution financière de la part de la Communauté. À cette fin, les thèmes de coopération internationale seront spécifiés, le cas échéant, dans les appels. Cela est notamment valable pour les pays tiers avec lesquels des accords de coopération ont été conclus.





d)	Les activités de recherche menées dans le cadre du présent programme de travail doivent respecter les principes éthiques fondamentaux ainsi que les exigences énoncées dans la décision relative au programme spécifique de recherche, de développement technologique et de démonstration «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche». Les lignes directrices concernant les procédures d'évaluation des propositions (adresse/hyperlien à insérer) fourniront des informations supplémentaires sur la procédure d'examen. L'annexe B au présent programme de travail précise également les questions qui doivent être abordées lors d'un examen éthique.





e)	Autant que possible et en association avec le programme spécifique de recherche, de développement technologique et de démonstration «Structurer l'Espace européen de la recherche», la mobilité des chercheurs sera encouragée, notamment en vue de réussir la création de l'Espace européen de la recherche.





f)	Le programme de travail s'efforce dans la mesure du possible de renforcer et d'élargir, dans les thèmes couverts, la place et le rôle des femmes dans la science et la recherche, du double point de vue de l'égalité des chances et de l'intérêt selon les sexes.





g)	Un effort particulier sera consenti pour prendre en considération les aspects éthiques, sociaux, juridiques, réglementaires et plus généralement culturels de la recherche, y compris la recherche socio-économique, et de l'innovation, qui découleront du déploiement, de l'application et des répercussions éventuels des technologies ou procédés nouveaux et des scénarios relevant de chacune des priorités thématiques. Cet effort sera complété par des activités de recherche socio-économique menées dans le domaine thématique prioritaire «Citoyens et gouvernance dans une société de la connaissance».





h)	Dans le rapport qu'elle présente régulièrement au Parlement européen et au Conseil, la Commission exposera de façon détaillée les progrès dans la mise en œuvre du programme spécifique, et notamment dans la réalisation de ses objectifs et priorités.





4. 	Soumission d'une proposition





Les propositions devront être soumises dans le cadre d'un appel de propositions. Tout proposant envisageant de soumettre une offre doit consulter les documents suivants:





·	le présent programme de travail,





·	l'appel de propositions correspondant tel qu'il est paru au Journal officiel des Communautés européennes, et





·	le guide du proposant correspondant.





Ces documents ainsi qu'un certain nombre d'autres textes utiles, et notamment les règles de participation et la description des contrats, sont disponibles sur le serveur Cordis (voir plus haut).





5. 	Propositions transversales





Les candidats sont invités à soumissionner sur la base d'appels de propositions qui sont, dans le cas des domaines thématiques prioritaires de recherche, classés selon un ordre thématique. Les propositions abordant plusieurs domaines thématiques seront acceptées par la Commission pour autant que ces domaines soient couverts par le présent programme de travail.





Le programme spécifique est centré sur un certain nombre de priorités thématiques. Ces priorités englobent toute une panoplie de disciplines et l'on doit s'attendre à des propositions à cheval sur plusieurs thèmes. Le respect du critère de la pertinence par rapport aux objectifs du programme spécifique est un préalable à l'examen de ces propositions. En outre, les propositions ne seront pas acceptées si leur contenu ne relève pas du champ d'application du programme de travail.





Les propositions multithématiques peuvent être classées selon les catégories suivantes: 





·	Propositions ayant un «centre de gravité» évident. Compte tenu de la nature des travaux de recherche menés à l'heure actuelle, une proportion importante de propositions présente un certain degré de pluridisciplinarité. Ces propositions suivent les procédures normales de soumission et d'évaluation. Pour les propositions qui comportent un important volet technologique ou thématique relevant d'une autre partie du programme, la procédure veut qu'elles soient traitées dans le cadre du domaine thématique correspondant à leur principale composante (autrement dit, leur «centre de gravité»). Dans les cas où le «centre de gravité» n'est pas immédiatement évident, la Commission examine le contenu de la proposition et détermine dans quel domaine thématique la proposition s'insérera le mieux. Si une proposition est transférée dans un domaine thématique différent de celui pour lequel elle a été soumise, elle sera traitée dans le cadre de ce nouveau domaine thématique. Toutefois, si ce nouveau centre de gravité ne fait pas l'objet d'un appel ouvert au moment du transfert, la proposition sera mise en réserve, en accord avec les proposants, jusqu'à l'ouverture d'un appel approprié, mais uniquement dans le cas où un tel appel est expressément prévu dans le programme de travail. Si elle est retenue, la proposition sera traitée et financée par le centre de gravité thématique.





·	Appels de propositions conjoints. Il est évident que, dans certains secteurs, les propositions comporteront toujours une importante dimension multithématique. Dans ce cas, la Commission a recours à des appels de propositions lancés conjointement pour plusieurs programmes/domaines thématiques, avec une mise en commun des budgets. Cette procédure n'est suivie que pour des domaines bien définis dans lesquels le caractère multithématique des propositions attendues peut être clairement déterminé à l'avance.





·	Propositions présentant un intérêt général. Il s'agit de propositions présentant un intérêt général pour toutes les parties du programme spécifique, sans avoir d'intérêt spécifique pour une partie en particulier. Si des propositions de ce type sont réellement innovantes et sans précédent, il sera possible de les rattacher au programme de travail consacré à l'anticipation des besoins scientifiques et technologiques, lorsque cette partie leur sera ouverte. Les propositions présentant un intérêt général mais ne répondant pas à ce critère peuvent, s'il y a lieu, être traitées comme des propositions ayant un «centre de gravité» (voir le premier point de cette liste).





6. 	Critères d'évaluation et questions connexes





Les procédures décrites dans les «lignes directrices concernant les procédures d'évaluation des propositions» s'appliquent à tous les programmes relevant du sixième programme-cadre de la Communauté européenne.





La série de critères applicables au présent programme de travail figure à l'annexe B. Les éventuels critères complémentaires sont clairement indiqués dans la partie correspondante du programme de travail. Les seuils d'évaluation fixés pour chaque série de critères sont spécifiés à l'annexe B et s'appliquent sauf indication contraire. En outre, l'annexe B explique dans les grandes lignes de quelle manière les questions suivantes seront abordées: l'égalité des sexes, les aspects touchant l'éthique et/ou la sécurité, et la dimension pédagogique.





Avant leur sélection pour financement, toutes les propositions qui traitent de questions éthiques pourront être soumises à un jury spécial d'examen éthique, de même que toutes les propositions pour lesquelles des points d'éthique auront été soulevés lors de leur évaluation scientifique. Les «lignes directrices concernant les procédures d'évaluation des propositions» donnent des précisions supplémentaires sur la procédure d'évaluation dans son ensemble ainsi qu'une description de la procédure d'examen éthique.





En outre, les programmes de travail, et donc les appels d'offres correspondants, peuvent préciser et limiter la participation d'entités juridiques à une action indirecte en fonction de leurs activités et de leur type, ou de l'instrument mis en œuvre et pour tenir compte d'objectifs spécifiques du programme-cadre.





Un appel de propositions peut prévoir une procédure d'évaluation en deux phases. Dans ce cas, cela sera clairement précisé dans l'appel. On trouvera plus d'informations sur cet aspect dans les «lignes directrices concernant les procédures d'évaluation des propositions».





7. 	Actions de soutien spécifique





Les activités de soutien sont de portée plus limitée que les mesures d'accompagnement des programmes-cadres précédents. Ces projets ont pour rôle de contribuer activement à la mise en œuvre des activités du programme-cadre, à l'analyse et à la diffusion des résultats ou à la préparation des activités futures, afin de permettre à la Communauté de réaliser ou de définir ses objectifs stratégiques en matière de RDT. Une importance particulière est donc accordée à ces actions de soutien, qui permettent:





·	promouvoir et faciliter la diffusion, le transfert, l'exploitation, l'évaluation et/ou l'assimilation à grande échelle des résultats des programmes passés et présents (au-delà des activités normales de diffusion et d'exploitation dans le cadre de projets individuels);


·	contribuer à la réalisation d'objectifs stratégiques, notamment en ce qui concerne l'Espace européen de la recherche (par ex. initiatives pilotes en matière d'étalonnage, de cartographie, de mise en réseau, etc.);


·	préparer les activités de la RDT communautaire de demain (par ex. par des études prospectives, des mesures exploratoires, des actions pilotes, etc.),





et non sur des activités de sensibilisation et d'échange d'information (par ex., ateliers et conférences annuels) qui seraient organisées même sans le soutien de la Commission. Ces activités ne seront encouragées que si elles servent les objectifs stratégiques du programme (autrement dit, l'Espace européen de la recherche, la coordination renforcée, la sensibilisation du public, la préparation d'activités communautaires futures, etc.).
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Mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale





10.1	Introduction





La coopération internationale représente une dimension importante du sixième programme-cadre. En matière de recherche et de développement technologique (RDT), cette coopération internationale sera assurée selon trois axes complémentaires:


·	Une dimension de coopération internationale intégrée aux activités de chacun des domaines thématiques prioritaires du programme spécifique «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche» ainsi qu'aux «Activités spécifiques couvrant un champ plus vaste de recherche » (chapitres 8 et 9). Cela permettra à la communauté des chercheurs européens de profiter des connaissances et du savoir-faire des pays tiers et de leurs institutions en les invitant à participer aux projets dans ces différents domaines thématiques;


·	Des activités consacrées à la  coopération internationale qui sont pertinentes pour certains groupes de pays ou de régions et qui ne sont pas présentes dans les autres activités thématiques du programme «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche». Ces activités spécifiques de coopération internationale soutiendront plus particulièrement les politiques communautaires des relations extérieures et d'aide au développement, et notamment les engagements pris dans : la lutte contre la pauvreté, l'initiative de l'Union européenne dans le domaine de l'eau et les objectifs de développement pour le millénaire (ODM). Ces activités concerneront les groupes de pays tiers suivants:


-	les pays en développement;


-	les pays partenaires méditerranéens;


-	les pays des Balkans occidentaux;


-	la Russie et les autres NEI;


·	Un ensemble cohérent d'actions pour soutenir la mobilité internationale des chercheurs dans le cadre du programme spécifique «Structurer l'Espace européen de la recherche». Afin de renforcer encore le potentiel humain de la recherche européenne, ces actions ont pour but d'attirer les chercheurs les meilleurs et les plus prometteurs des pays tiers et de favoriser la formation des chercheurs européens à l'étranger.


Le présent programme de travail décrit les activités à mener au titre des mesures de coopération internationale, dans le cadre du programme spécifique «Intégrer et renforcer  l'Espace européen de la recherche». Toutes ces activités doivent tenir compte de problèmes transversaux fondamentaux, comme la problématique d’égalité de chance, les questions d'éthique, le développement durable sur le plan environnemental et économique, ainsi que l'équité sociale.


10.2	Objectifs, structure et approche générale





L'objectif général des activités de coopération internationale menées dans le programme-cadre est d'aider l'Espace européen de la recherche à s'ouvrir sur le monde. Ces activités représentent la contribution particulière du programme-cadre à cette ouverture, qui nécessite un effort conjoint de la Communauté et des États membres.


La propriété des technologies développées dans ce volet du programme-cadre est un autre aspect tout aussi important. En définitive, c'est aux sociétés des pays en développement que ces activités doivent profiter, en assurant notamment la participation des autorités locales, de manière à en optimaliser les retombées. 


À ce titre, ces activités ont pour objectifs particuliers:


-	d'aider les chercheurs européens, les entreprises et les organismes de recherche de l'Union et des pays associés au programme-cadre à accéder aux connaissances et aux compétences existant ailleurs dans le monde; 


-	d'aider à assurer une participation forte et cohérente de l'Europe aux initiatives de recherche menées au niveau international, pour faire reculer les frontières de la connaissance ou aider à résoudre les grands problèmes planétaires, par exemple en matière de santé ou d'environnement; 


-	de prêter main-forte, dans le domaine scientifique et technologique, à la mise en œuvre de la politique extérieure et de la politique d'aide au développement de la Communauté et de renforcer, de développer et de consolider les structures de recherche des pays partenaires afin d'encourager les synergies avec les politiques extérieures.


La recherche doit contribuer à résoudre les problèmes spécifiques qui se posent aux pays tiers  dans un partenariat équitable. 


Il convient d'envisager des objectifs et des démarches diversifiés permettant de tenir compte de la nature spécifique de ces différentes régions du monde.





10.3	Contenu technique


La coopération en matière de RDT pour les activités thématiques s'effectuera  par des projets de recherche spécifique ciblés et des actions de coordination, en fonction des appels à propositions successifs. Par ailleurs, des actions de soutien spécifique seront ouvertes en permanence sur tous les axes thématiques.


10.3.1 Coopération avec les pays tiers


A.	Pays en développement


Objectifs et méthode


La collaboration scientifique et technique avec les pays en développement s'attache à résoudre une série de problèmes fondamentaux de la société en adoptant des méthodes de recherche interdisciplinaires combinant les dures et les sciences sociales. Les objectifs de l'Union européenne sont donc de développer des partenariats scientifiques solides avec ces pays afin de contribuer à leur développement durable. La démarche pro-active de la Communauté repose sur l'utilisation efficace des instances de dialogue (ASEM (Asia Europe Meeting), ALCUE (América Latina y el Caribe y Unión Europea), forum UE-ACP pour les états d'Afrique, du Pacifique et des Caraïbes) pour  discuter des activités de coopération dans le domaine des sciences et technologies et considérer les domaines de recherche prioritaires définis d'un commun accord.


Questions thématiques


A.1	Santé et santé publique


Parmi les défis à relever par la recherche figure la nécessité d'élaborer des politiques intersectorielles qui favorisent l'engagement de la société et la participation des collectivités, afin que des mesures durables puissent être prises pour prévenir et contrôler les maladies, l'objectif premier étant la lutte contre la pauvreté par l'amélioration de la santé. Cet objectif  implique une démarche cohérente des politiques de santé, y compris des recherches sur les systèmes d'information sanitaire ainsi que l'organisation et la gestion de services de santé fonctionnels et efficients sur le plan économique, qui soient à la fois socialement équitables et financièrement viables. Grâce aux nouvelles connaissances biomédicales et aux applications technologiques correspondantes, d'importants progrès en matière d’efficacité devraient pouvoir être réalisés. Les activités se concentreront sur la santé de la reproduction et infantile, les connaissances et les technologies permettant d'améliorer la lutte contre les maladies transmissibles négligées, ainsi que les politiques et la gestion des soins de santé. Le présent appel ne concerne que la santé de la reproduction. Les autres activités feront l'objet d'appels ultérieurs.


A.1.1.	Santé de la reproduction  (appel 2003)


La recherche doit se concentrer sur des stratégies pour l’amélioration  de l’hygiène et des techniques sanitaires et à garantir les soins de base en matière de santé de la reproduction et infantile. Elle doit se traduire par la réduction de la morbidité et de la mortalité maternelles, et par l'amélioration de la santé des jeunes enfants.


La résolution de ces problèmes exige des recherches intersectorielles et pluridisciplinaires. Pour ce premier appel, les propositions pourraient couvrir une ou plusieurs des priorités de recherche énumérées ci-dessous.


Santé de la reproduction:


La recherche devra porter prioritairement sur les principaux problèmes épidémiologiques en matière de santé de la reproduction et sur les nouvelles politiques et interventions destinées à réduire la morbidité et la mortalité maternelles.


Recherche pour améliorer l'accessibilité, la qualité et la durabilité des soins anténataux, obstétriques et postnataux, une attention particulière étant apportée aux interventions basées sur les communautés locales.


Recherche sur les avortements dangereux et les grossesses non désirées, notamment chez les jeunes adolescentes, ainsi que sur d'autres problèmes épidémiologiques majeurs en matière de santé de la reproduction dans les pays en développement.


Stratégies pour améliorer l'accessibilité, la couverture et la qualité des services de contraception: il s'agira, par exemple, de la qualité des prestations fournies par les différentes instances de soin et de la qualité de la planification et des informations données aux clients.


Santé infantile et nutrition:


La recherche doit porter prioritairement sur la survie de l’enfant et sur les interventions nutritionnelles dans le contexte spécifique de la lutte contre la pauvreté et de l’organisation des soins primaires de santé. Stratégies de lutte contre les mauvaises pratiques de nutrition, y compris l'insuffisance des micro-nutriments alimentaires, aussi bien au niveau des services de santé qu’au niveau des communautés locales.


A.2	Utilisation rationnelle des ressources naturelles


Les pays en développement continueront pendant longtemps encore à dépendre de leurs ressources naturelles (y compris les sols, l’eau et la biodiversité) pour l'alimentation humaine et animale, la production de fibres, d'abris, de bois et de services, et pour la diversification des bases de leurs moyens d'existence, y compris les possibilités d'exportation. Toute politique rationnelle consiste donc aujourd'hui à encourager l'utilisation durable de leurs ressources naturelles et des écosystèmes associés, dans leurs conditions climatiques et socio-économiques spécifiques. Ces ressources naturelles sont en mesure de fournir à leurs sociétés des produits et des services de valeur, et sont en conséquence d’une importance capitale pour les pays en développement. Le programme donnera la priorité à la gestion durable, dans le contexte particulier des pays partenaires, de trois écosystèmes sensibles, en prenant en compte la gestion intégrée de l'eau conformément aux recommandations de l'initiative de l'Union européenne dans le domaine de l'eau: gestion des écosystèmes humides et semi-humides; conciliation des pressions multiples exercées sur les zones côtières; gestion des écosystèmes arides et semi-arides (cette dernière activité est prévue dans le cadre d'appels ultérieurs).


Le présent appel encourage fortement les actions de coordination.


A.2.1. Gestion des écosystèmes humides et semi-humides (appel 2003)


La recherche sur la compréhension de la dynamique des écosystèmes humides et semi-humides soumis à des niveaux variables de pression de l'activité humaine doit permettre l'utilisation plus durable des ressources naturelles renouvelables dans les zones urbaines et périurbaines. L’identification des options politiques et/ou des stratégies de gestion pour le contrôle de l'utilisation judicieuse de ces ressources est un des principaux résultats attendus de ces activités de recherche qui devront associer étroitement la recherche en matière de technologie, de gestion et de politique dans les grands domaines suivants:


Afin de déterminer les possibilités d'accroissement de la productivité économique et les obstacles à la production durable, la recherche doit porter sur une démarche et une analyse intégrées des systèmes d'utilisation des ressources naturelles et agricoles au niveau local et/ou régional. Des outils appropriés, comprenant les systèmes d'information, des critères ou des indicateurs de durabilité et de réhabilitation, basés sur l'exploration de bases de données et sur l’ ensemble des données existantes,  peuvent fournir une aide efficace et peu coûteuse à la gestion des écosystèmes.


La gestion durable de l'eau à l'échelle des bassins fluviaux concerne notamment les activités suivantes: augmenter l’efficacité de l'utilisation de l'eau, notamment pour les cultures irriguées; accroître le recyclage et la réutilisation, y compris l'utilisation polyvalente exigeant une gestion intégrée attentive aux aspects quantitatifs et qualitatifs; contrôler la turbidité, l'érosion, les crues éclair, l'utilisation privée, la pollution et l'exploitation  de l’eau; organiser la gestion de l'approvisionnement et des ressources en eau au niveau du bassin afin de pouvoir répondre aux demandes concurrentes, y compris les effets en aval et en amont liés aux zones périurbaines, et organiser la gestion des eaux souterraines en termes quantitatifs, qualitatifs et de modifications de niveaux de la nappe phréatique.


Des techniques de restauration et de remise en valeur des écosystèmes forestiers, y compris le reboisement, les techniques de régénération de la végétation, en utilisant plus particulièrement des espèces natives dotées d'une valeur économique pour atténuer ou stopper l'érosion des sols, la dégradation de l'eau et des sols provoquée par des pratiques agricoles non durables ou des implantations urbaines inadaptées; des techniques pour restaurer ou enrichir les terres dégradées et les forêts secondaires prenant en compte  la conservation de la biodiversité, ce qui permettraient d'exploiter de nouveaux créneaux économiques ou d'atténuer les incidences environnementales négatives du marché.


A.2.2. Conciliation des pressions multiples exercées sur les zones côtières (appel 2003)


La recherche visant à approfondir les connaissances sur la zone côtière exige un cadre interdisciplinaire partagé pour pouvoir contribuer à concilier les multiples pressions exercées sur des ressources limitées, pour atténuer les effets des dégradations et pour trouver des solutions équitables et innovantes adaptées aux contextes sociaux, économiques, institutionnels et environnementaux des pays en développement. La restauration des écosystèmes aquatiques, par des zones protégées, est un domaine qui demande une attention particulière compte tenu des décisions du Sommet Mondial de Johannesburg pour le Développement Durable (SMDD). 


Les résultats attendus sont des produits de la connaissance et leur diffusion, qui permettront de mieux comprendre les systèmes côtiers et d'étayer l'élaboration de politiques sur les priorités définies par le dialogue bi-régional entre l'Europe, les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), l'Asie et l'Amérique latine ainsi que par le Sommet Mondial pour le Développement Durable.


Les sujets concernés par cet appel sont les suivants:


La création d'un cadre conceptuel pour l'intégration dans l’interprétation  des informations sur la structure et la dynamique des zones côtières, y compris l'incidence des bassins sur les principales ressources en eau. Les approches de recherche qui utilisent des ensembles de données existantes, même dispersées, provenant des sciences sociales ou des sciences de la nature sont privilégiées; les demande de financement pour l'acquisition de nouvelles données ne sont acceptables que dans certains cas spécialement justifiés; 


La recherche visant à approfondir la connaissance des écosystèmes côtiers et/ou  aquatiques, qui assurent des revenus et des moyens d'existence aux communautés dépendant des ressources aquatiques (y compris, éventuellement, les écosystèmes côtiers des grands plans d'eau intérieurs); une importance particulière est accordée à l'emplacement et la dimension appropriés des zones côtières protégées, conciliant les contraintes écologiques et socio-économiques avec leur restauration;


L’analyse et élaboration de politiques pour créer un contexte indispensable à la mise en œuvre des décisions du SMDD sur la restauration des écosystèmes aquatiques, y compris les indicateurs concernant les produits de la pêche obtenus de manière durable et entrant dans le circuit du commerce international;


L’évaluation économique des produits et des services des écosystèmes côtiers et allocation équitable de ressources pour l'analyse politique des défis à relever pour limiter les dégradations de la zone côtière au sens large, y compris ceux dues à l'urbanisation.


A.3	Sécurité alimentaire


La sécurité alimentaire sous-entend l'accès, pour chacun et à tout moment, à des ressources alimentaires suffisantes et de bonne qualité permettant de garantir une vie active et saine. Elle ne peut être obtenue par la seule recherche sur les technologies de production. La recherche sur les politiques (qui n'englobe pas seulement la politique agricole mais les interactions de toutes les politiques qui ont une incidence sur la sécurité alimentaire) et sur les systèmes (qui garantit la pertinence et la viabilité de tous les processus contribuant à la sécurité alimentaire)  doit s'ajouter à la recherche sur les technologies de production alimentaire. La recherche doit envisager aussi bien les aspects quantitatifs (augmentation de la production et des rendements, accessibilité des denrées alimentaires sur le marché) que qualitatifs (sécurité nutritionnelle et environnementale, valeur marchande) de la production, du traitement et de la distribution des végétaux, du bétail et des produits de la mer.Pour ce premier appel, la recherche devra prioritairement s'intéresser à la santé des troupeaux d'élevage. D'autres thèmes sont prévus pour les appels ultérieurs: ils concernent les technologies et les systèmes de gestion des cultures ainsi que les systèmes d'aquaculture.


A.3.1 Santé des troupeaux d'élevage (appel 2003)


La recherche doit porter prioritairement sur l'accroissement durable de la sécurité sanitaire et, par conséquent, de la productivité économique du bétail dans les pays en développement, par l'intermédiaire de l'amélioration des intrants sanitaires. Une attention particulière sera portée aux efforts de coordination bi-régionaux qui impliquent la région européenne et les régions ou sous-régions d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine et des Caraïbes, dans la perspective d'une sécurité sanitaire intra-régionale et bi-régionale du bétail.


Les domaines de recherche concernés sont les suivants:


Recherche sur la protection de la santé du bétail par le développement et l'utilisation d'outils de diagnostic et de vaccins concernant les maladies à forte incidence économique, à savoir les maladies à tiques, la trypanosomiase, la peste bovine, la peste des petits ruminants et la pleuro-pneumonie contagieuse bovine (PPCB);


Analyses épidémiologiques des maladies du bétail mentionnées ci-dessus comprenant les concepts et les plans des systèmes de gestion de l'information pour la santé du bétail au niveau régional ou sous-régional afin de promouvoir des activités efficaces de prévention, de surveillance et de notification des maladies.


B.	Pays partenaires méditerranéens


Objectifs et méthode


La méthode consiste à concentrer les efforts sur un ensemble de domaines stratégiques d'une importance particulière pour la région qui ont été sélectionnés après un dialogue euro-méditerranéen approfondi. 


Questions thématiques


B.1. ENVIRONNEMENT 


Les activités concernant les problèmes environnementaux sont centrées sur la gestion intégrée des ressources en eau limitées, ainsi que sur le développement et l'utilisation des énergies renouvelables pour les besoins spécifiques des pays méditerranéens.


Gestion intégrée des ressources en eau limitées (appel 2003)


L’eau est un des problèmes majeurs propres aux pays méditerranéens car elle représente un facteur limitatif clé du développement durable, de l'amélioration de la qualité de la vie et de la paix. Devant la gravité du problème, il est nécessaire d'envisager le développement de solutions adéquates tout en travaillant sur tous les facteurs susceptibles de réduire la pression sur les ressources en eau afin d'éviter des dommages irréversibles. Cette composante du programme porte sur la gestion intégrée des ressources en eau limitées dans la région, y compris les interactions eau-énergie et l'ensemble des incidences environnementales. Elle doit englober des considérations aussi diverses que les conditions naturelles (aridité, incidence des climats sur les écosystèmes, etc.), la diversité et l'efficacité des utilisations (irrigation, utilisations municipales, qualité de l'eau, contrôle des effluents, etc.), les sources d'approvisionnement (eaux de surface, souterraines ou mixtes), les considérations technologiques (traitement et réutilisation des eaux usées, dessalement, sélection végétale pour une utilisation efficace de l'eau et des éléments nutritifs, etc.) et les conditions socio-démographiques (comme la croissance de la population, l'urbanisation rapide, l'industrialisation, les demandes des parties concernées, etc.). 


Les objectifs des activités proposées sont les suivantes:


·	garantir un approvisionnement en eau suffisant, régulier et sûr;


·	mettre en place des systèmes de distribution d'eau efficaces et économiques et


·	garantir une utilisation équitable des ressources en eau partagées dans des systèmes transfrontaliers.


Ces priorités se composent de quatre activités clés: une politique de l'eau complète et détaillée et un planning intégré, l'amélioration de la consommation d'eau en fonction des utilisateurs et des usages, le traitement avancé,  la réutilisation de l'eau et leurs implications énergétiques, et la sélection des cultures pour une utilisation efficace de l'eau et des éléments nutritifs. Le choix des éléments envisagés doit être guidé par les problèmes à l'échelle locale et les considérations socio-économiques, y compris un rapport coûts - bénéfices acceptable pour les pays méditerranéens en ce qui concerne les produits issues de la technologie. Chaque fois que cela sera possible, la directive-cadre dans le domaine de l'eau doit être prise en compte. Il est désormais indispensable de constituer un réseau durable impliquant simultanément les scientifiques et les professionnels, les décideurs, les dirigeants politiques et les consommateurs d'eau, sur la nécessité nouvelle d’une intégration appropriée de  la gestion des ressources en eau limitées dans la zone méditerranéenne. La cohérence de la politique sera assurée par le programme d'action environnementale à court et moyen terme (SMAP).


Les propositions doivent s'appuyer sur une méthode orientée vers la résolution des problèmes et peuvent aborder un ou plusieurs des thèmes de recherche présentés ci-dessous. Des priorités de recherche complémentaires de  celles de la liste ci-dessous seront  proposées dans les prochains appels.


B.1.1	Politique complète et détaillée pour la planification intégrée de l'eau (appel 2003)


Améliorer la planification et la gestion de l'eau afin d'accroître les réserves en eau en tenant compte des conditions locales physiques et culturelles. Établir une planification complète et détaillée de l'interface entre les approvisionnements d'eau aux niveaux urbain, industriel et agricole. Développer des systèmes d'aide à la décision (SAD) fondés sur des systèmes d'information géographique (SIG) à l'échelle de la zone, associés à l’utilisation de la télédétection pour appuyer, le cas échéant, l'analyse et la mise en œuvre des politiques.


Comprendre les flux transfrontaliers de l'eau ainsi que les problèmes de qualité, et promouvoir les initiatives coopératives en matière de politique. Étudier les solutions de rechange pour le règlement des litiges et pour la gestion des conflits impliquant plusieurs acteurs impliqués et une combinaison d’utilisations variées.


B.1.2	Améliorer la consommation d'eau en fonction des utilisateurs et des usages, et sélectionner les cultures pour une meilleure utilisation de l'eau et des éléments nutritifs (appel 2003)


Entreprendre des recherches sur l'irrigation durable, y compris en matière de modélisation avancée de la programmation des opérations d'irrigation et de drainage (incluant l'irrigation d'appoint et les manques d'irrigation), sur la fertilisation et la nutrition des végétaux, et sur l'utilisation des ressources en eau non conventionnelles. Définir des pratiques de gestion pour des systèmes d'agriculture pluviale durables.


Développer, grâce à des démarches pluridisciplinaires associant les savoir-faire dans les domaines de la physiologie, de l'amélioration génétique et des biotechnologies, des variétés végétales améliorées et mieux adaptées à la sécheresse. L'accent sera mis sur les cultures présentant une importance stratégique pour la région.


B.1.3	Traitement avancé et réutilisation de l'eau et leurs implications énergétiques (appel 2003)


Utilisation efficace des eaux traitées et utilisations multiples des ressources en eau pour des usages variés. Encouragement, appui et aide aux mécanismes institutionnels et légaux pour la purification et la réutilisation de l'eau. Mise en place de normes de santé publique pour des exigences spécifiques en matière de purification en tenant compte des implications économiques et financières correspondantes.


Innovations technologiques en matière de ressources en eau de substitution, y compris les eaux usées municipales et industrielles, les eaux de drainage et les eaux salines. Pour toutes ces activités, il est particulièrement important d'envisager l'utilisation des énergies renouvelables (énergie éolienne, solaire, etc.) pour l'accroissement de la disponibilité en eau, le dessalement et la purification. Amélioration de tous les types d'équipement énergétique pour les systèmes de purification, de traitement et de distribution de l'eau.  Démarches intégrées pour le traitement approprié des eaux usées par l'intermédiaire des énergies renouvelables.


B.2. Protection et conservation du patrimoine culturel (appel 2003)


La région méditerranéenne est depuis longtemps à la base de l'évolution de ce qui est aujourd'hui notre civilisation commune. Il est socialement et culturellement important de connaître et de préserver les racines de notre civilisation. La protection, la conservation et la valorisation du patrimoine culturel représentent également des facteurs économiques de grande valeur en amplifiant le développement  durable du tourisme. Il est donc nécessaire de mettre en place une démarche de recherche intégrée et pluridisciplinaire de grande envergure sur l'utilisation des méthodes modernes et des nouvelles technologies pour l'étude des matériaux, des œuvres d’arts,  et des monuments. 


Les éléments du patrimoine, architecturaux et autres, peuvent concerner des édifices spécifiques aussi bien que des quartiers de ville, des villages, des sites naturels (y compris marins) et archéologiques, ou des matériaux (pierre, céramiques et verreries, bois et papier, textiles, cuirs, métaux et alliages, tous matériaux organiques ou inorganiques, peintures et mosaïques). 


Les actions doivent concerner prioritairement: la caractérisation (méthodes destructives et non destructives), l'identification et la datation ; l'origine et la provenance, les causes et les mécanismes de détérioration de leur mophologie ; l'identification des technologies de fabrication ; la méthodologie comparative de préservation, la restauration et la conservation ; les processus de simulation en vue de la reconstitution des techniques du passé Méditerranéen, des modes et environnements; les méthodologies d'évaluation des risques appliqués au patrimoine culturel.


Les propositions doivent s'appuyer sur une démarche axée sur la résolution des problèmes et peuvent aborder un ou plusieurs des thèmes de recherche présentés ci-dessous. Des priorités de recherche supplémentaires, qui s'ajouteront à celles de la liste ci-dessous, seront ouvertes dans les prochains appels.


B.2.1 Matériaux, œuvres d’artisanat traditionel, monuments et sites: nouvelles technologies et caractérisation (appel 2003)


Développement, caractérisation et évaluation des nouveaux matériaux et amélioration des matériaux traditionnels pour la conservation et la restauration des objets façonnés et monuments archéologiques, en tenant compte des problèmes de compatibilité.


Identification des matériaux organiques et inorganiques, développement de méthodologies et élaboration de protocoles pour la conservation, le stockage et la présentation au public des objets archéologiques et d’artisanat traditionnel  importants (bois, textiles, manuscrits, pigments organiques, etc.). 


Développement, étalonnage comparatif et validation des techniques non destructives d'analyse in situ. 


B.2.2 Simulation - re- création - méthodologie comparative de préservation (appel 2003)


Mise en œuvre de processus de simulation en vue de la reconstitution des techniques, des modes de vie et des environnements méditerranéens.


Analyse structurale et méthodes de consolidation des monuments, réutilisation adaptée des monuments et des sites, démarche intégrée de conservation.


B.3 Santé (appel 2003)


Le présent appel ne concerne que les actions de coordination.


La recherche doit aborder la définition et la caractérisation des principaux problèmes de santé liés à l'évolution démographique et économique de la région, y compris les questions de santé de la reproduction:


-	aspects transfrontaliers de la surveillance et du contrôle des principales maladies transmissibles qui affectent la région;


-	organisation des systèmes de santé et conséquences des réformes des systèmes de santé: une attention particulière doit être accordée aux problèmes ou aux groupes vulnérables, comme les migrants et les travailleurs immigrés;


-	interventions médicales et de santé publique sur les conséquences pour la santé des traumatismes et des conflits, y compris les problèmes post-traumatiques et les interventions dans les communautés locales;


-	recherche sur les pathologies d'origine génétique spécifiques de la Méditerranée, ainsi que sur les problèmes nutritionnels, y compris les stratégies intégrées de prise en charge.


La priorité ne doit pas seulement être donnée aux projets de recherche dans les domaines où la masse critique est bien établie dans la région, mais également aux mesures spécifiques destinées à accroître les capacités de recherche et la formation aux méthodes de recherche. Des priorités de recherche supplémentaires seront développées dans les prochains appels.


C.	Pays des Balkans occidentaux


Objectifs et méthode


Les objectifs de coopération scientifique et technologique avec ces pays sont, d'une part, de stabiliser et de renforcer leur potentiel de recherche et, d'autre part, de contribuer au développement durable et d'aider ainsi à stabiliser la situation politique et sociale de la région des Balkans occidentaux. Les priorités de recherche doivent porter sur la réparation des effets de la guerre sur le plan de l'environnement et de la santé. Des actions complémentaires pourront être envisagées en ce qui concerne les installations agricoles et industrielles.


Problèmes thématiques (appel 2003)


C.1 Environnement 


Systèmes et technologies de gestion visant à la prévention et à la résolution des problèmes environnementaux spécifiques à la région des Balkans occidentaux, une importance particulière étant accordée aux éléments suivants:


Gestion intégrée de la planification et des politiques régionales en matière de ressources en eau, tant en zone rurale qu'en milieu urbain défavorisé. Dans ce contexte, développement des technologies de traitement et de réutilisation des eaux usées (y compris l'utilisation des eaux agricoles) par rapport à des considérations socio-économiques et aux problèmes qui se posent à l'échelle locale, y compris la faisabilité économique et l'acceptabilité des produits dans les pays concernés. Prévention et contrôle des inondations/sécheresses. Recherche sur les demandes des consommateurs d'eau en amont et en aval et la gestion des ressources transfrontalières en eau, y compris les litiges concernant l'eau et la prévention des crises; 


Techniques innovantes et rentables pour le traitement efficace des déchets industriels et municipaux et l'utilisation des matériaux recyclés suite à l'assainissement biologique et au compostage; 


Energies renouvelables, systèmes hybrides et leurs applications pour assurer l'autonomie d'alimentation en électricité des régions isolées, le chauffage et la réfrigération, les transports de carburant et le traitement des eaux usées;


Analyse des besoins spécifiques des zones visées et promotion de technologies innovantes et à faible coût pour réaliser d'importantes économies d'énergie et utiliser les ressources locales dans des régions rurales reculées pilotes.


Les projets doivent être intégrés ou contribuer au développement socio-économique régional durable. 


C.2 Santé


La recherche sera centrée sur:


·	les interventions médicales et de santé publique sur les problèmes de santé post-conflit ou post-traumatiques; 


·	les interventions basées sur les communautés locales, ainsi que la recherche sur l'organisation et la gestion des systèmes de santé dans le contexte ci-dessus.


D.	Russie et autres nouveaux États indépendants (NEI)


Objectifs et méthode


Dans le cas de la Russie et des autres nouveaux États indépendants, la recherche doit prioritairement couvrir les questions suivantes: stabilisation du potentiel de recherche et de développement, modification du système de production industrielle, protection de l'environnement et de la santé, ainsi que les questions de sûreté s'y rapportant.


Ces activités seront menées sous la forme de projets de recherche, de développement technologique et de démonstration, d'actions de coordination des efforts nationaux et d'actions de soutien spécifique. 


Les activités de coopération avec la Russie et les autres NEI seront menées notamment dans le cadre de l'Association Internationale de Promotion de la Coopération avec les scientifiques des NEI (INTAS), créée conjointement par la Communauté et les États membres, conformément aux statuts en vigueur d’INTAS et à ses instruments et procédures établis, modifiés si nécessaire, et avec la législation communautaire applicable.





Par ailleurs, un appel spécifique à propositions sera lancé en 2004.


10.3.2 Coordination multilatérale des politiques et des activités nationales de RDT


E.	Renforcement de la coordination avec les autres instruments de politique étrangère et définition de priorités de recherche


Les priorités de la recherche, dans cette catégorie d'activités, sont définies en fonction des intérêts et des objectifs du partenariat entre la Communauté et les différents groupes de pays concernés, ainsi que de leurs besoins économiques et sociaux particuliers.


Objectifs et méthode


Les activités de recherche relevant de ce titre devront notamment être guidées par les objectifs suivants:


-	soutenir les relations extérieures, y compris la politique de développement de la Communauté;


-	renforcer la coordination et la complémentarité avec les activités entreprises au moyen des instruments communautaires de politique étrangère (MEDA, TACIS, FED, ALA);


-	soutenir certains efforts conjoints de la Communauté et des États membres pour l'ouverture de l'Espace européen de la recherche au reste du monde.


Cette démarche fera appel à des dialogues permanents entre tous les services compétents de la Commission, des États membres et des autres pays partenaires, ainsi qu’à des actions de coordination des activités de coopération nationales et communautaires et des actions de promotion des partenariats transrégionaux.


Priorités d'action


-	identification des domaines présentant un potentiel de coordination renforcée entre et avec les États membres, les pays associés et les autres pays partenaires;


-	mise en réseau des activités nationales et communautaires de coopération internationale dans le domaine scientifique et technique;


-	création d'un réseau transrégional (pays de la Méditerranée, des Balkans et NEI) de centres de recherche sur une base à la fois thématique et géographique;


-	actions de renforcement des compétences, de formation et de sensibilisation; 


-	évaluation des systèmes de recherche des pays partenaires tiers et analyse de la coopération scientifique et technologique entre l'Union européenne et ces pays dans l'optique de l'ouverture de l'EER au reste du monde; 


-	analyse de la coopération scientifique et technologique avec les pays tiers en termes de conformité avec les politiques extérieures de la Communauté;


-	définition de plans complets et détaillés de coopération internationale, y compris pour les politiques communautaires en matière de relations extérieures et de RDT.


Les activités seront menées sous la forme d'actions spécifiques de soutien.


10.4	Liens avec d'autres thèmes de recherche





Ces activités sont complémentaires des activités de recherche de  coopération internationale menées dans le cadre des domaines thématiques prioritaires.


Dans les cas où elle s'impose, une coordination spécifique des activités relevant de sections différentes du programme spécifique 1 sera recherchée, afin de maximaliser les retombées sociales de l'investissement public, comme par exemple  l'initiative communautaire dans le domaine de l'eau.





10.5	�
10.6	Plan de mise en œuvre et questions connexes


10.5.1 Liste des pays concernés


Voir la liste des pays  concernés à l'annexe C.


�
10.5.2 Domaines ouverts  pour l'appel 2003


INCO FP6Domaines ouverts pour  l'appel 2003Régions viséesInstrumentsDomaines ouverts pour 2003A/DEVProjets de recherche spécifiques ciblés et actions de coordinationSTREP & CAA1.1; A2.1; A2.2; A3.1Actions de soutien spécifiqueSSAAppel ouvert - tous les domaines du programme de travailB/ MEDProjets de recherche spécifiques ciblés et actions de coordinationSTREP & CAB1.1; B1.2; B1.3; B2.1; B2.2; B3Actions de soutien spécifiqueSSAAppel ouvert - tous les domaines du programme de travailC/Balkans occidentauxProjets de recherche spécifiques ciblés et actions de coordinationSTREP & CAC1; C2Actions de soutien spécifiqueSSAAppel ouvert - tous les domaines du programme de travailD/ Russie+NEIActions de soutien spécifiqueSSAAppel ouvert - tous les domaines du programme de travailE/ Coord. multilatéraleActions de soutien spécifiqueSSAAppel ouvert - tous les domaines du programme de travail














10.5.3 Échéancier indicatif





Domaine du programmeDates des appelsBudget indicatif des appels sur les crédits 2003InstrumentOUVERTURECLÔTURE(en millions d’euros)A. Pays en développementDécembre 200211/09/2003-(1)Projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) + Actions de coordination (CA)Mars 2004Septembre 2004-Projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) + Actions de coordination (CA)Mars 2005Septembre 2005-Projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) + Actions de coordination (CA)Décembre 2002Tous les 6 mois (mars/septembre)1.000(2)Actions de soutien spécifique (SSA)B. Pays partenaires méditerranéensDécembre 20027/05/200325.000Projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) + Actions de coordination (CA)Mars 2004Septembre 2004-Projets de recherche spécifiques ciblés (SSTREP) + Actions de coordination (CA)Décembre 2002Tous les 6 mois (mars/septembre)0.600(2)Actions de soutien spécifique (SSA)C. Pays des Balkans occidentauxDécembre 20027/05/200313.500(2)Projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) + Actions de coordination (CA)Décembre 2002Tous les 6 mois (mars/septembre)0.600(2)Actions de soutien spécifique (SSA)D. Russie et les autres Nouveaux États indépendantsConformément à la décision prise lors de l’assemblée générale de l’INTAS23.100(3)Appels à proposition INTAS - à publier par l’INTASMars 2004Septembre 2004-Projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) + Actions de coordination (CA)Décembre 2002Tous les 6 mois (mars/septembre)0.600(2)Actions de soutien spécifique (SSA)E. Coordination multilatéraleDécembre 2002Tous les 6 mois (mars/septembre)0.600(2)Actions de soutien spécifique (SSA)Sous-total des dépenses de fonctionnement65.000Personnel et administrationTotal(1) Budget indicatif de 50 millions d’euros sur les crédits 2004(2) Somme à financer sur les crédits 2003(3) 70 millions d’euros pour toute la période 2002-2006 conformément à l’annexe II du programme spécifique








�



10.7	 Informations relatives aux appels


10.6.1 Fiches «Appel» - Projets de recherche spécifiques ciblés et actions de coordination


A. Pays en développement


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - pays en développement (PED)


3) Intitulé de l'appel: projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) et actions de coordination (CA) pour les pays en développement (DEV)


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-DEV/STREP-CA1


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date de clôture: 11.09.2003 à 17 h (heure de Bruxelles).


7) Budget indicatif total: 	50 millions €


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments voir les points A1.1, A.2.1, A.2.2 et A3.1STREP et CA 


9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSTREP et CA 3 entités juridiques légales indépendantes originaires de 3 MS ou AS différents, dont au moins 2 MS ou ACC.  + 3 entités juridiques légales indépendantes originaires de 3 pays DEV différents de la même région DEV 10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape (2 phases).


·	Les propositions seront évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation: 


·	Conformément au point 10.7 du programme de travail, les critères visés à l'annexe B doivent être appliqués en deux phases. Seules les propositions répondant aux seuils d'évaluation définis pour la phase 1 seront admises à la phase 2.


·	En ce qui concerne les STREP, la première phase consiste à évaluer la qualité scientifique et technique en fonction de 4 critères sur 6 (évaluation scientifique); la seconde phase consiste à évaluer la pertinence des propositions par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés et l'équilibre du partenariat en fonction de 5 critères sur 6 (évaluation régionale).





STREPSeuils d'évaluationPondérationCritèresPhase 1Phase 2Phase 1Phase 2TotalPertinence4/5100100Excellence scientifique et technologique4/5100100Impact potentiel4/5100100Qualité du consortium3/53/55050100Qualité de la gestionaucune3/52575100Mobilisation des ressourcesaucune3/52575100·	En ce qui concerne les CA, la première phase consiste à évaluer la qualité de la coordination en fonction de 4 critères sur 6; la seconde phase consiste à évaluer la pertinence de la proposition par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés et l'équilibre du partenariat en fonction de 5 critères sur 6 (évaluation régionale).





CASeuils d'évaluationPondérationCritèresPhase 1Phase 2Phase 1Phase 2TotalPertinence4/5100100Qualité de la coordination4/5100100Impact potentiel4/5100100Qualité du consortium3/53/55050100Qualité de la gestionaucune3/52575100Mobilisation des ressourcesaucune3/52575100·	Un seuil d'évaluation global de 20 sur 30 s'applique à l'ensemble des instruments.


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 5 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 9 mois après la date de clôture.


�
B. Pays partenaires méditerranéens


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - pays partenaires méditerranéens (MPC)


3) Intitulé de l'appel: projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) et actions de coordination (CA) pour les pays partenaires méditerranéens (MPC)


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-MPC/STREP-CA1


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date de clôture: 07.05.2003 à 17 h (heure de Bruxelles).


7) Budget indicatif total: 	25 millions €


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments voir les points B1.1, B.1.2, B1.3, B2.1, B2.2 et B.3STREP et CA 


9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSTREP et CA3 entités juridiques légales indépendantes originaires de 3 MS ou AS différents, dont au moins 2 MS ou ACC.  + 3 entités juridiques légales indépendantes originaires de 3 pays MPC différents 10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape (2 phases).


·	Les propositions seront évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation:


·	Conformément au point 10.7 du programme de travail, les critères visés à l'annexe B doivent être appliqués en deux phases. Seules les propositions répondant aux seuils d'évaluation définis pour la phase 1 seront admises à la phase 2.


·	En ce qui concerne les STREP, la première phase consiste à évaluer la qualité scientifique et technique en fonction de 4 critères sur 6 (évaluation scientifique); la seconde phase consiste à évaluer la pertinence de la proposition par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés et l'équilibre du partenariat en fonction de 5 critères sur 6 (évaluation régionale).





STREPSeuils d'évaluationPondérationCritèresPhase 1Phase 2Phase 1Phase 2TotalPertinence4/5100100Excellence scientifique et technologique4/5100100Impact potentiel4/5100100Qualité du consortium3/53/55050100Qualité de la gestionaucune3/52575100Mobilisation des ressourcesaucune3/52575100·	En ce qui concerne les CA, la première phase consiste à évaluer la qualité de la coordination en fonction de 4 critères sur 6; la seconde phase consiste à évaluer la pertinence de la proposition par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés et l'équilibre du partenariat en fonction de 5 critères sur 6 (évaluation régionale).


CASeuils d'évaluationPondérationCritèresPhase 1Phase 2Phase 1Phase 2TotalPertinence4/5100100Qualité de la coordination4/5100100Impact potentiel4/5100100Qualité du consortium3/53/55050100Qualité de la gestionaucune3/52575100Mobilisation des ressourcesaucune3/52575100·	Un seuil d'évaluation global de 20 sur 30 s'applique à l'ensemble des instruments.


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 5 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 9 mois après la date de clôture.


�
C. Pays des Balkans occidentaux


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - pays des Balkans occidentaux


3) Intitulé de l'appel: projets de recherche spécifiques ciblés (STREP) et actions de coordination (CA) pour les pays des Balkans occidentaux


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-Western Balkans /STREP-CA1


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date de clôture: 07.05.2003 à 17 h (heure de Bruxelles).


7) Budget indicatif total: 	13,5 millions €


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments voir les points C.1 et C.2STREP et CA 





9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSTREP et CA3 entités juridiques légales indépendantes originaires de 3 MS ou AS différents, dont au moins 2 MS ou ACC.  + 2 entités juridiques légales indépendantes originaires de 2 pays différents des Balkans occidentaux 10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape (2 phases).


·	Les propositions seront évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation:


·	Conformément au point 10.7 du programme de travail, les critères visés à l'annexe B doivent être appliqués en deux phases. Seules les propositions répondant aux seuils d'évaluation définis pour la phase 1 seront admises à la phase 2.


·	En ce qui concerne les STREP, la première phase consiste à évaluer la qualité scientifique et technique en fonction de 4 critères sur 6 (évaluation scientifique); la seconde phase consiste à évaluer la pertinence de la proposition par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés et l'équilibre du partenariat en fonction de 5 critères sur 6 (évaluation régionale).





STREPSeuils d'évaluationPondérationCritèresPhase 1Phase 2Phase 1Phase 2TotalPertinence4/5100100Excellence scientifique et technologique4/5100100Impact potentiel4/5100100Qualité du consortium3/53/55050100Qualité de la gestionaucune3/52575100Mobilisation des ressourcesaucune3/52575100


·	En ce qui concerne les CA, la première phase consiste à évaluer la qualité de la coordination en fonction de 4 critères sur 6; la seconde phase consiste à évaluer la pertinence de la proposition par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés et l'équilibre du partenariat en fonction de 5 critères sur 6 (évaluation régionale).


CASeuils d'évaluationPondérationCritèresPhase 1Phase 2Phase 1Phase 2TotalPertinence4/5100100Qualité de la coordination4/5100100Impact potentiel4/5100100Qualité du consortium3/53/55050100Qualité de la gestionaucune3/52575100Mobilisation des ressourcesaucune3/52575100·	Un seuil d'évaluation global de 20 sur 30 s'applique à l'ensemble des instruments.


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 5 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 9 mois après la date de clôture.


�
10.6.2. Fiches «Appel» - Actions de soutien spécifique


A. Pays en développement


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - Pays en développement (PED)


3) Intitulé de l'appel: actions de soutien spécifique (SSA) pour les pays en développement (DEV)


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-DEV/SSA


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date(s) de clôture: 11.03.2003, 04.09.2003, 08.03.2004, 08.09.2004, 07.03.2005, 07.09. 2005 et 06.03.2006, à 17 h (heure de Bruxelles)


7) Budget indicatif total: 	1 million € en 2003.


Le budget indicatif total pour 2004, 2005 et 2006 sera mentionné dans les mises à jour régulières du programme de travail.


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments Tous les domaines DEVSSA9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSSA1 entité juridique légale10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape.


·	Les propositions ne seront pas évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation: voir l'annexe B du programme de travail pour les critères applicables par instrument (y compris la pondération et le seuil applicable à chacun d'entre eux, ainsi que le seuil global).


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 2 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 6 mois après la date de clôture.


�
B. Pays partenaires méditerranéens


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - pays partenaires méditerranéens (MPC)


3) Intitulé de l'appel: actions de soutien spécifique (SSA) pour les pays partenaires méditerranéens (MPC)


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-MPC/SSA


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date(s) de clôture: 11.03.2003, 04.09.2003, 08.03.2004, 08.09.2004, 07.03.2005, 07.09. 2005 et 06.03.2006, à 17 h (heure de Bruxelles)


7) Budget indicatif total: 	0,6 million € en 2003. 


Le budget indicatif total pour 2004, 2005 et 2006 sera mentionné dans les mises à jour régulières du programme de travail.


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments Tous les domaines MPCSSA9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSSA1 entité juridique légale10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape.


·	Les propositions ne seront pas évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation: voir l'annexe B du programme de travail pour les critères applicables par instrument (y compris la pondération et le seuil applicable à chacun d'entre eux ainsi que le seuil global).


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 2 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 6 mois après la date de clôture.


�
C. Pays des Balkans occidentaux


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - pays des Balkans occidentaux


3) Intitulé de l'appel: actions de soutien spécifique (SSA) pour les pays des Balkans occidentaux


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-WesternBalkans/SSA


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date(s) de clôture: 11.03.2003, 04.09.2003, 08.03.2004, 08.09.2004, 07.03.2005, 07.09. 2005 et 06.03.2006, à 17 h (heure de Bruxelles)


7) Budget indicatif total: 	0,6 million  € en 2003. 


Le budget indicatif total pour 2004, 2005 et 2006 sera mentionné dans les mises à jour régulières du programme de travail.


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments Tous les domaines concernant les  Balkans occidentauxSSA9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSSA1 entité juridique légale10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape.


·	Les propositions ne seront pas évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation: voir l'annexe B du programme de travail pour les critères applicables par instrument (y compris la pondération et le seuil applicable à chacun d'entre eux ainsi que le seuil global).


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 2 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 6 mois après la date de clôture.


�
D. Russie et autres nouveaux États indépendants (NEI)


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - Russie et autres NEI


3) Intitulé de l'appel: actions de soutien spécifique (SSA) pour la Russie et les autres NEI


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO-NIS/SSA


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Date(s) de clôture: 11.03.2003, 04.09.2003, 08.03.2004, 08.09.2004, 07.03.2005, 07.09. 2005 et 06.03.2006, à 17 h (heure de Bruxelles)


7) Budget indicatif total: 	0,6 million € en 2003.


Le budget indicatif total pour 2004, 2005 et 2006 sera mentionné dans les mises à jour régulières du programme de travail.


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments Tous les domaines concernant la Russie et les autres NEISSA9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSSA1 entité juridique légale10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape.


·	Les propositions ne seront pas évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation: voir l'annexe B du programme de travail pour les critères applicables par instrument (y compris la pondération et le seuil applicable à chacun d'entre eux ainsi que le seuil global).


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 2 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 6 mois après la date de clôture.


�
E. Renforcer la coordination avec les autres instruments de politique étrangère et définition des priorités de recherche


1) Programme spécifique: «Intégrer et renforcer l'Espace européen de la recherche»


2) Domaine thématique prioritaire: mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale - coordination multilatérale des politiques et des activités nationales de RDT


3) Intitulé de l'appel: actions de soutien spécifique (SSA) pour la coordination multilatérale des politiques et des activités nationales de RDT


4) Identifiant de l'appel: FP6-INCO- COMultilatRTD /SSA


5) Date de publication: 17.12.2002.


6) Dates de clôture: 11.03.2003, 04.09.2003, 08.03.2004, 08.09.2004, 07.03.2005, 07.09.2005 et 06.03.2006, à 17 h (heure de Bruxelles)


7) Budget indicatif total: 	0,6 million € en 2003.


Le budget indicatif total pour 2004, 2005 et 2006 sera mentionné dans les mises à jour régulières du programme de travail.


8) Domaine & instruments:


DomaineInstruments Tous domaines relevant du point ESSA9) Nombre minimal de participants:





InstrumentNombre minimalSSA1 entité juridique légale10) Restrictions à la participation: aucune.


11) Accords de consortium: les participants à des actions de RDT résultant du présent appel ne sont pas tenus de conclure un accord de consortium.


12) Procédure d'évaluation:


·	L'évaluation suivra une procédure en une seule étape.


·	Les propositions ne seront pas évaluées de manière anonyme.


13) Critères d'évaluation: voir l'annexe B du programme de travail pour les critères applicables par instrument (y compris la pondération et le seuil applicable à chacun d'entre eux ainsi que le seuil global).


14) Délais indicatifs d'évaluation et de sélection:


·	Résultats d'évaluation: devraient être disponibles dans les 2 mois suivant la date de clôture.


·	Signature des contrats: les premiers contrats dans le cadre du présent appel devraient prendre effet 6 mois après la date de clôture.


10.8	�
10.9	Informations complémentaires sur la procédure d'évaluation





La procédure ci-après s'applique à l'évaluation des «Mesures spécifiques d’appui à la coopération internationale» (INCO III).


Les propositions de projets de recherche spécifiques ciblés et d'actions de coordination seront évaluées en deux phases.


Phase 1: Évaluation scientifique


Lors de cette phase, tous les critères retenus sont examinés, dont la qualité scientifique et technique de la proposition. Cette évaluation est assurée par des experts pouvant venir de tout pays et choisis pour leur compétence technique. À l'issue de cette phase, seules les propositions ayant atteint les seuils d'évaluation prévus sont admis à la phase 2.


Phase 2: Évaluation régionale


Cette phase vise à évaluer la pertinence de la proposition par rapport aux problèmes spécifiques des pays visés, les incidences éventuelles de ses résultats dans les régions concernées, ainsi que l'équilibre et la qualité du partenariat, à la fois au sein du consortium et sur le plan de la gestion. Elle est assurée par des experts possédant des compétences dans le domaine de la politique scientifique régionale, originaires des diverses régions visées: pays en développement (ACP, Asie, Amérique latine), pays partenaires méditerranéens, Balkans occidentaux, Russie et nouveaux États indépendants.


Seules les propositions ayant atteint tous les seuils fixés dans le cadre de l'évaluation scientifique et de l'évaluation régionale sont susceptibles d'être retenues en vue d'un financement éventuel. 


Cette procédure d'évaluation ne s'applique pas aux actions de soutien spécifique.





ANNEXE A.	Aperçu des appels de propositions prévus dans le programme de travail (voir la partie correspondante du programme de travail pour plus de détails)





Sauf indication contraire, les dates de clôture se réfèrent à l'année 2003





1. Sciences de la vie, génomique et biotechnologie pour la santéPublication d'un appel : date de clôture : 25 mars ; budget : 513 millions d'€ (*) 2. Technologies pour la société de l'information Publication de trois appels : (i) date de clôture : 24 avril; budget : 1 070 millions d'€ (*) (ii) date de clôture : 15 octobre; budget : 525 millions d'€ (iii) appel ouvert; date de clôture : 31 décembre 2004; budget : 60 millions d'€(*) (iv) date de clôture (conjointe) : 24 avril; budget : 60 millions d'€(*)3. Nanotechnologies et nanosciences, matériaux multifonctionnels basés sur la connaissance et nouveaux procédés et dispositifs de productionPublication de trois appels : (i) dates de clôture : 6 mars et 10 avril; budget : 400 millions d'€(*) (ii) date de clôture (conjointe)  24 avril; budget : 60 millions d'€(*) (iii) date de clôture : 10 avril; budget : 60 millions d'€(*)4. Aéronautique et espacePublication de deux appels : (i) date de clôture : 20 mars, budget : 240 millions d'€(*) (ii) appel ouvert; date de clôture : mars 2006; budget : 7 millions d'€(*) (iii) dates de clôture (conjointe) : 18 et 20 mars et 15 avril; budget : 140 millions d'€(*) (iv) date de clôture (conjointe) : 17 décembre; budget : 175 millions d'€ (v) date de clôture : 20 mars; budget : 60 millions d'€(*)5. Qualité et sûreté alimentairePublication d'un appel : date de clôture : 15 avril; budget : 167 millions d'€(*) 6. Développement durable, changement planétaire et écosystèmes(i) Systèmes énergétiques durables : Publication de quatre appels : (i) dates de clôture (conjointe) : 18 et 20 mars et 15 avril; budget : 140 millions d'€(*) (ii) date de clôture : 18 mars; budget : 198 millions d'€(*) (iii) date de clôture : 17 décembre; budget : 155 millions d'€ (iv) date de clôture indicative : décembre; budget : 4 millions d'€(ii) Transports de surface durables : Publication de trois appels : (i) dates de clôture (conjointe) :18 et 20 mars et 15 avril; budget : 140 millions d'€(*) (ii) date de clôture (conjointe) : 17 décembre; budget : 175 millions d'€ (iii) date de clôture :15 avril; budget : 17 millions d'€(*) (iv) appel ouvert; date de clôture finale : mars 2006; budget : 5 millions d'€(*)(iii) Changement planétaire et écosystèmes : Publication d'un appel : date de clôture : 8 avril; budget : 170 millions d'€(*)7. Citoyens et gouvernance dans une société de la connaissancePublication de trois appels : (i) date de clôture : 15 avril; budget : 20 millions d'€(*) (ii) date de clôture : 15 avril; budget : 33 millions d'€(*) (iii) date de clôture : 10 décembre; budget : 48 millions d'€(*)8. Soutien aux politiques et anticipation des besoins scientifiques et technologiques(i) Recherche axée sur les politiques : publication d'un appel : date de clôture : 13 mars; budget : 149,1 millions d'€(*)(ii) Problématique et possibilités scientifiques et technologiques nouvelles et émergentes: pas d'appel prévu dans le programme de travail actuel.9. Activités de recherche horizontales intéressant les PMEPublication de deux appels : (i) date de clôture : 27 novembre; budget : 155 millions d'€(*) (ii) date de clôture : 6 mars; budget : 40 millions d'€(*)10. Mesures spécifiques d'appui à la coopération internationalePublication de huit appels : (i) date de clôture : 11 septembre; budget : 50 millions d'€(*) (ii) date de clôture : 7 mai; budget : 25 millions d'€(*) (iii) date de clôture : 7 mai; budget : 13,5 millions d'€(*) (iv) appel ouvert; date de clôture : 6 mars 2006; budget : 1 million d'€(*) (v) appel ouvert; date de clôture : 6 mars 2006; budget : 0,6 million d'€(*) (vi) appel ouvert; date de clôture : 6 mars 2006; budget : 0,6 million d'€(*) (vii) appel ouvert; date de clôture : 6 mars 2006; budget : 0,6 million d'€(*) (viii) appel ouvert; date de clôture : 6 mars 2006; budget : 0,6 million d'€(*)11. Soutien à la coordination des activitésPublication d'un appel : appel ouvert; date de clôture : 4 octobre 2005; budget :24 millions d'€ pour 2003(*).12. Soutien au développement cohérent des politiquesPas d'appel prévu dans le programme de travail actuel.


(*) Appel censé être publié le 17 décembre 2002Annexe B 


Critères communs pour l'évaluation des propositions 





Un certain nombre de critères d'évaluation sont communs à tous les programmes du sixième programme-cadre et sont exposés dans le règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux règles de participation (article 10). Ces critères sont : 





a) «l'excellence scientifique et technologique ainsi que le degré d'innovation;


b) la capacité à réaliser l'action indirecte avec succès et à en assurer une gestion efficace, appréciée en termes de ressources et de compétences, notamment en ce qui concerne les modalités d'organisation définies par les participants;


c) la pertinence par rapport aux objectifs du programme spécifique;


d) la valeur ajoutée européenne, la masse critique de ressources mobilisées et la contribution aux politiques communautaires;


e) la qualité du plan de valorisation et de diffusion des connaissances, le potentiel en matière de promotion de l'innovation et des projets clairs en matière de gestion de la propriété intellectuelle.»





En outre, pour l'application du paragraphe (d) ci-dessus, les critères suivants doivent également être pris en considération : 





a) «pour les réseaux d'excellence, l'ampleur et l'intensité des efforts d'intégration qui seront entrepris et la capacité du réseau à promouvoir l'excellence au-delà des seuls membres du réseau, ainsi que les perspectives de pérennité de l'intégration de leurs capacités de recherche et de leurs ressources au-delà de la durée de la contribution financière de la Communauté;


b) pour les projets intégrés, l'ambition des objectifs et l'ampleur des moyens mis en œuvre permettant de contribuer de manière significative au renforcement de la compétitivité ou à la solution de problèmes sociétaux;


c) pour les initiatives intégrées d'infrastructures, les perspectives de pérennité de l'initiative au-delà de la durée de la contribution financière de la Communauté.»





Comme indiqué dans les règles de participation, les appels à propositions déterminent, selon la nature des instruments mis en œuvre ou les objectifs de l'activité de RDT, la manière dont les critères visés ci-dessus doivent être appliqués par la Commission.





Le but de la présente annexe est d'indiquer comment ces critères seront appliqués. En particulier, le sixième programme-cadre contenant un ensemble d'instruments différenciés, la façon dont chaque critère se traduit dans les éléments à examiner comme base de la notation des propositions différera. Pour l'évaluation par rapport à ces critères, les listes de contrôle présentées dans les pages qui suivent se veulent universelles pour chaque type d'instrument. 





Sauf indication contraire dans les parties appropriées du programme de travail, les aspects principaux exposés ci-après (c'est-à-dire les grandes rubriques numérotées) auront la même pondération pour l'évaluation. Une note minimale à atteindre est également indiquée pour chaque aspect principal, ainsi qu'une note globale minimale pour chaque instrument. Les propositions qui n'atteignent pas ce seuil de notation minimal seront rejetées. Toute exception par rapport à ces notes seuils est signalée dans la partie appropriée du programme de travail. 





Outre les listes de contrôle de base ci-après et les critères spécifiques ou interprétation des critères nécessaires pour un appel à propositions, les questions suivantes sont également abordées pour toute proposition à un moment opportun dans l'évaluation :  





des questions d'égalité des sexes sont-elles liées au sujet de la proposition ? Si oui, sont-elles prises en compte convenablement ?  





les candidats ont-ils identifié les aspects éthiques et/ou de sécurité potentiels de la recherche proposée au niveau de ses objectifs, de la méthodologie et des implications possibles des résultats ? Si oui, ces aspects ont-ils été pris en compte convenablement dans la préparation de la proposition ? 	��Un contrôle éthique aura lieu pour toutes les propositions pendant l'évaluation. Un examen éthique spécifique sera effectué après l'évaluation pour les propositions recommandées en vue d'un financement et qui traitent de questions sensibles particulières, ou lorsqu'il est recommandé suite au contrôle éthique réalisé pendant l'évaluation. À cet effet, des précisions supplémentaires sur les aspects éthiques peuvent être demandées aux proposants afin de permettre la réalisation de l'examen éthique spécifique (voir la partie «Examen éthique des propositions» ci-après pour de plus amples informations sur les critères à appliquer).  





Le cas échéant, les questions supplémentaires suivantes peuvent être également abordées au cours de l'évaluation : 





Dans quelle mesure la proposition démontre-t-elle une volonté de s'engager auprès des acteurs extérieurs à la communauté des chercheurs et de l'ensemble du public, de contribuer à accroître la sensibilisation et les connaissances et d'explorer les implications sociétales plus larges des travaux proposés ? 





Les synergies avec le monde de l'éducation à tous les niveaux ont-elles été clairement exposées ? 





Au cas où la proposition envisage la participation de pays tiers, celle-ci est-elle dûment justifiée et s'intègre-t-elle convenablement dans les activités prévues ?














�



Projets intégrés 





L'ensemble d'éléments suivant est destiné à servir de base commune pour l'évaluation des propositions de projets intégrés. 


Pertinence (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle le projet proposé répond aux objectifs du programme de travail.  


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet proposé est suffisamment ambitieux en termes d'impact stratégique sur le renforcement de la compétitivité (notamment des PME) ou la résolution de problèmes sociétaux. 


les activités relatives à l'innovation et les plans d'exploitation et/ou de diffusion sont de nature à assurer la valorisation optimale des résultats du projet. 


la proposition démontre clairement une valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au niveau européen et tient compte des activités de recherche au niveau national et relevant des initiatives européennes (p. ex. EUREKA). 


Excellence scientifique et technique (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet a des objectifs clairement définis. 


les objectifs représentent un progrès évident par rapport à l'état actuel des connaissances et des techniques. 


l'approche scientifique et technique proposée est de nature à permettre au projet d'atteindre ses objectifs en matière de recherche et d'innovation. 


Qualité du consortium (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les participants constituent collectivement un consortium de grande qualité. 


les participants ont l'aptitude et l'engagement requis pour les tâches qui leur sont assignées. 


il existe une bonne complémentarité entre les participants. 


le profil des participants, y compris futurs, a été clairement décrit. 


la participation réelle des PME a été dûment prise en compte.


Qualité de la gestion (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la structure organisationnelle est adaptée à la complexité du projet et au degré d'intégration exigé. 


la grande qualité de la gestion du projet est manifeste. 


il existe un plan satisfaisant pour la gestion de la connaissances, de la propriété intellectuelle et d'autres activités relatives à l'innovation. 


Mobilisation des ressources (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet mobilise la masse critique minimale de ressources (personnel, équipement, fonds, etc.) nécessaire au succès. 


 les ressources sont intégrées de manière convaincante pour former un projet cohérent. 


le plan financier global du projet est approprié. 








Note seuil globale : 24 sur 30. 


�



Réseaux d'excellence





L'ensemble d'éléments suivant est destiné à servir de base commune pour l'évaluation des propositions de réseaux d'excellence. 


Pertinence (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle le projet proposé répond aux objectifs du programme de travail. 


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


l'Europe a un besoin stratégique de renforcer son excellence scientifique et technique sur le sujet concerné grâce à une restructuration des capacités de recherche existantes et de la manière dont la recherche est effectuée. 


·	les objectifs du réseau sont suffisamment ambitieux à cet égard, particulièrement en vue d'assurer un leadership européen et d'agir comme une force mondiale dans le domaine concerné. 


la proposition démontre clairement une valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au niveau européen et tient compte des activités de recherche au niveau national et relevant des initiatives européennes (p. ex. EUREKA). 


·	il existe un plan efficace pour propager l'excellence, exploiter les résultats et diffuser les connaissances, notamment dans les PME et en dehors du réseau.  


·	l'approche proposée est susceptible d'exercer un effet structurant durable sur la recherche européenne. 


Excellence des participants (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les participants mènent actuellement une recherche d'excellente qualité concernant le sujet du réseau, ou sont capables d'apporter des contributions importantes au programme commun d'activités.  


·	les participants ont l'aptitude requise pour les tâches qui leur sont assignées. 


·	possèdent collectivement la masse critique nécessaire en termes de compétence et de ressources pour réaliser le programme commun d'activités avec succès. 


Degré d'intégration et programme commun d'activités (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


·	le degré d'intégration attendu justifie d'appuyer la proposition en tant que réseau d'excellence. 


le programme commun d'activités est suffisamment bien conçu pour réaliser le degré d'intégration attendu.  


·	les organisations participantes se sont engagées de façon convaincante en faveur d'une intégration profonde et durable au-delà de la durée du soutien de la Communauté. 





Organisation et gestion (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


·	la structure organisationnelle du réseau fournit un cadre sûr pour toute décision structurelle nécessaire.


la grande qualité de la gestion du réseau est manifeste 


il existe un plan mûrement réfléchi pour promouvoir l'égalité des sexes dans le réseau. 











Note seuil globale : 20 sur 25. 


�



Projets de recherche ou d'innovation spécifiques ciblés 





L'ensemble d'éléments suivant est destiné à servir de base commune pour l'évaluation des propositions (1) de projets de recherche spécifiques ciblés ou (2) de projets d'innovation spécifiques ciblés.  


Pertinence (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle le projet proposé répond aux objectifs du programme de travail.  


Excellence scientifique et technique (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet a des objectifs clairement définis et bien focalisés . 


les objectifs représentent un progrès évident par rapport à l'état actuel des connaissances et des techniques. 


l'approche scientifique et technique proposée est de nature à permettre au projet d'atteindre ses objectifs en matière de recherche et d'innovation. 


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet proposé est susceptible d'influer sur le renforcement de la compétitivité ou la résolution de problèmes sociétaux. 


la proposition démontre clairement une valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au niveau européen et tient compte des activités de recherche au niveau national et relevant des initiatives européennes (p. ex. EUREKA).. 


les plans d'exploitation et/ou de diffusion sont de nature à assurer la valorisation optimale des résultats du projet. 


Qualité du consortium (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les participants constituent collectivement  un consortium de grande qualité. 


les participants ont l'aptitude et l'engagement requis pour les tâches qui leur sont assignées. 


il existe une bonne complémentarité entre les participants. 


la possibilité de faire participer des PME a été convenablement explorée.


Qualité de la gestion (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la grande qualité de la gestion du projet est manifeste. 


il existe un plan satisfaisant pour la gestion des connaissances, de la propriété intellectuelle et d'autres activités relatives à l'innovation. 





Mobilisation des ressources (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet prévoit les ressources (personnel, équipement, fonds, etc.) nécessaires au succès. 


les ressources sont intégrées de manière convaincante pour former un projet cohérent. 


le plan financier global du projet est approprié. 








Note seuil globale : 21 sur 30. 





�



Actions de coordination 





L'ensemble d'éléments suivant est destiné à servir de base commune pour l'évaluation des propositions d'actions de coordination. 





Pertinence (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle le projet proposé répond aux objectifs du programme de travail.  


Qualité de la coordination (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les actions ou programmes de recherche à coordonner sont manifestement de grande qualité. 


les mécanismes de coordination proposés sont suffisamment solides pour garantir la réalisation des objectifs de l'action. 


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la proposition démontre clairement une valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au niveau européen et tient compte des activités de recherche au niveau national et relevant des initiatives européennes (p. ex. EUREKA). 


le soutien de la Communauté influerait réellement sur l'action et sur son ampleur, son ambition et son résultat.


le projet mobilise une masse critique de ressources en Europe.


les plans d'exploitation et/ou de diffusion sont aptes à assurer la valorisation optimale des résultats du projet, si possible au-delà du cercle des participants.


Qualité du consortium (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les participants constituent collectivement un consortium de grande qualité. 


les participants ont l'aptitude et l'engagement requis pour les tâches qui leur sont assignées. 


le projet combine l'expertise complémentaire des participants de manière à induire une valeur ajoutée par rapport à leurs programmes individuels.


Qualité de la gestion (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la grande qualité de la gestion du projet est manifeste. 


il existe un plan satisfaisant pour la gestion des connaissances, de la propriété intellectuelle et d'autres activités relatives à l'innovation. 





Mobilisation des ressources (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet prévoit les ressources (personnel, équipement, fonds, etc.) nécessaires au succès. 


les ressources sont intégrées de manière convaincante pour former un projet cohérent. 


le plan financier global du projet est approprié. 








Note seuil globale : 21 sur 30. 
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Actions de soutien spécifique 





L'ensemble d'éléments suivant est destiné à servir de base commune à toutes les parties du 6e PC pour l'évaluation des propositions d'actions de soutien spécifique. 


Pertinence (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle 


la proposition aborde des questions clés définies dans le programme de travail/l'appel à propositions, les programmes spécifiques ou l'ERE, selon le cas. 


Qualité de l'action de soutien (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les objectifs proposés sont judicieux et l'approche, la méthodologie et le plan de travail envisagés de qualité suffisante pour les réaliser. 


le(s) candidat(s) possède(NT) un niveau de compétence élevé en termes de qualifications professionnelles et/ou d'expérience.  


les activités proposées sont innovatrices et originales (le cas échéant). 


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


l'impact des travaux proposés dépend de leur réalisation au niveau européen. 


le soutien de la Communauté aurait un effet considérable sur l'action et sur son ampleur, son ambition et son résultat.


les plans d'exploitation et/ou de diffusion sont de nature à assurer la valorisation optimale des résultats du projet, si possible au-delà du cercle des participants. 


Qualité de la gestion (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle la structure gestionnaire est crédible en termes de qualifications professionnelles, d'expérience, de résultats antérieurs et de capacité à fournir les prestations attendues.


Mobilisation des ressources (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet prévoit les ressources (personnel, équipement, fonds, etc.) nécessaires au succès. 


le plan financier global du projet est approprié. 








Note seuil globale : 17,5 sur 25 
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Projets spécifiques de recherche pour les PME 





L'ensemble d'éléments suivant est destiné à servir de base commune pour l'évaluation des propositions d'activités de recherche horizontales pour les PME (concernant (1) des projets de recherche coopérative (CRAFT et (2) des projets de recherche collective).  





(1) Projets de recherche coopérative (CRAFT) 


Pertinence pour les objectifs de la recherche coopérative (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle le projet proposé répond à un problème ou besoin scientifique et/ou technologique spécifique d'un groupe de PME. 


Excellence scientifique et technique (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet a des objectifs clairement définis et bien focalisés. 


les objectifs représentent un progrès considérable par rapport à l'état actuel des connaissances et des techniques. 


l'approche scientifique et technique proposée est de nature à permettre au projet d'atteindre ses objectifs en matière de recherche et d'innovation. 


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet proposé a un impact sur la compétitivité des PME européennes et/ou contribue à résoudre des problèmes sociétaux. 


la proposition démontre clairement une valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au niveau européen et tient compte des activités de recherche au niveau national et relevant des initiatives européennes (p. ex. EUREKA). 


les plans de diffusion et de formation et, le cas échéant, d'exploitation sont de nature à assurer la valorisation optimale des résultats du projet. 


Qualité du consortium (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la participation d'autres entreprises et d'utilisateurs finals, le cas échéant, est dans l'intérêt des PME participantes. 


les PME ont l'aptitude et l'engagement requis pour les tâches qui leur sont assignées et l'exploitation des résultats. 


les exécutants de RDT sont de qualité et mutuellement complémentaires. 


il existe une contribution équilibrée des PME, des autres entreprises et des utilisateurs finals au projet.  


Qualité de la gestion (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la grande qualité de la gestion du projet est manifeste. 


il existe un plan satisfaisant pour la gestion des connaissances, de la propriété intellectuelle et des autres activités relatives à l'innovation. 


Mobilisation des ressources (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet prévoit les ressources (personnel, équipement, fonds, etc.) nécessaires au succès. 


les ressources sont intégrées de manière convaincante pour former un projet cohérent. 


le plan financier global du projet est approprié. 





Note seuil globale : 21 sur 30 








(2)  Pour les projets de recherche collective 


Pertinence pour les objectifs de la recherche collective (note seuil : 4 sur 5) 


Mesure dans laquelle le projet proposé répond à un problème ou un besoin scientifique et/ou technologique spécifique de grandes communautés de PME. 


Excellence scientifique et technique (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet a des objectifs clairement définis et bien focalisés. 


les objectifs représentent un progrès considérable par rapport à l'état actuel des connaissances et des techniques. 


l'approche scientifique et technique proposée est de nature à permettre au projet d'atteindre ses objectifs en matière de recherche et d'innovation. 


Impact potentiel (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet proposé a un impact sur la compétitivité de grandes communautés de PME européennes et/ou contribue à résoudre des problèmes socétiaux. 


la proposition démontre clairement une valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au niveau européen et tient compte des activités de recherche au niveau national et relevant des initiatives européennes (p. ex. EUREKA). 


les plans d'exploitation et, le cas échéant, de diffusion sont de nature à assurer la valorisation optimale des résultats du projet. 


Qualité du consortium (note seuil : 3 sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


les associations sectorielles ou groupements industriels se consacrent à la diffusion des résultats du projet, à la formation des dirigeants de PME et des associations de PME et, le cas échéant, à l'exploitation des résultats du projet. 


le «noyau dur» de PME se consacre à l'exploitation des résultats du projet. 


les exécutants de RDT sont de grande qualité et mutuellement complémentaires 


Qualité de la gestion (note 3 seuil sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


la grande qualité de la gestion du projet est manifeste. 


il existe un plan satisfaisant pour la gestion des connaissances, de la propriété intellectuelle et des autres activités relatives à l'innovation  


le «noyau dur» des PME associées au projet contribuera, dès la phase de définition du projet, à la diffusion des résultats obtenus. 


Mobilisation des ressources (note 3 seuil sur 5) 


Mesure dans laquelle : 


le projet prévoit les ressources (personnel, équipement, fonds, etc.) nécessaires au succès. 


les ressources sont intégrées de manière convaincante pour former un projet cohérent. 


le plan financier global du projet est approprié. 








Note seuil globale : 21 sur 30. 





�
Examen éthique des propositions 


Conformément à l'article 3 du programme-cadre et à l'article 10 des règles de participation, la procédure d'évaluation comprend un contrôle des questions éthiques soulevées par les propositions. Un examen spécifique des propositions sous l'angle des questions éthiques sensibles peut avoir lieu après l'évaluation et avant une quelconque décision de sélection de la part de la Commission. À cet effet, un jury d'éthique peut être constitué. 





Le jury d'éthique évalue les éléments suivants : 


sensibilité des proposants aux aspects éthiques de la recherche proposée; 


respect des exigences morales du 6e programme-cadre par les chercheurs; à cet égard, une déclaration a été faite au procès-verbal de la réunion du Conseil du 30 septembre 2002; elle figure à la fin de la présente partie;


prise en compte par les proposants de la législation, de la réglementation et/ou des lignes directrices en vigueur dans le(s) pays où la recherche a lieu;  


prise en compte des conventions et déclarations internationales appropriées;


prise en compte des directives communautaires appropriées; 


sollicitation de l'approbation ou de l'avis favorable des comités d'éthique locaux compétents par le proposant.





Pour la recherche portant sur des êtres humains, le jury d'éthique évalue en particulier :





les informations fournies aux participants (volontaires sains, donneurs de tissus, patients, etc.); 


les mesures prises pour protéger les données à caractère personnel (notamment génétiques) et la vie privée des participants;


les critères et les modalités de recrutement; 


le niveau de soins offert aux participants. 





Pour la recherche relative aux cellules souches embryonnaires humaines mises en réserve dans des banques ou isolées en culture et aux tissus fœtaux (qui fait l'objet de certaines restrictions; cf. la déclaration au PV du Conseil ci après), le jury d'éthique évalue en particulier :





la prise en compte par les proposants de la législation, la réglementation et/ou des codes de déontologie en vigueur dans le(s) pays où la recherche utilisant les cellules souches embryonnaires humaines mises en réserve dans des banques ou isolées en culture aura lieu, ainsi que les procédures pour l'obtention du consentement éclairé; 


la source des cellules ou tissus embryonnaires et fœtaux humains; 


les mesures prises pour protéger les données à caractère personnel (notamment génétiques) et la vie privée;


la nature des incitations financières éventuelles. 





Pour la recherche portant sur des animaux, le jury d'éthique évalue en particulier : 


l'application du «principe des 3 R» (replacement, reduction and refinemement) par les proposants, et notamment si :


l'expérimentation animale est remplacée par des solutions de rechange dans toute la mesure du possible, 


la souffrance animale est évitée ou réduite au maximum; 


le bien-être des animaux est garanti et les principes de la biodiversité sont respectés.





Pour ce qui concerne la recherche sur les cultures de cellules souches embryonnaires humaines (comme indiqué ci-dessus), la déclaration au PV du Conseil du 30 septembre 2002 en cause est la suivante :





«Le Conseil et la Commission sont convenus que des dispositions d'application précises concernant les activités de recherche comportant l'utilisation d'embryons humains et de cellules souches embryonnaires humaines qui peuvent être financées au titre du sixième programme-cadre seront définies d'ici le 31 décembre 2003. La Commission déclare que, dans l'intervalle et en attendant la définition des dispositions d'application précises, elle ne proposera pas de financer ces activités de recherche, à l'exception de l'étude de cellules souches embryonnaires humaines mises en réserve dans des banques ou isolées en culture. La Commission suivra les progrès et les besoins de la science, ainsi que l'évolution de la législation, de la réglementation et des règles éthiques en la matière, au plan national et international, en tenant compte aussi des avis du Groupe européen des conseillers pour l'éthique de la biotechnologie (de 1991 à 1997) et des avis du Groupe européen d'éthique des sciences et des nouvelles technologies (depuis 1998), et elle fera rapport au Parlement européen et au Conseil d'ici septembre 2003.





Le Conseil déclare qu'il a l'intention d'examiner cette question lors d'une session qui se tiendra en septembre 2003.





Lors de l'examen des éventuelles propositions ultérieures soumises au Conseil en application de l'article 5 de la décision 1999/468/CE, la Commission rappelle la déclaration qu'elle avait faite concernant l'article 5 de la décision 1999/468/CE, à savoir que la Commission, dans la recherche d'une solution équilibrée, agira de manière à éviter d'aller à l'encontre d'une position prédominante qui pourrait se dégager au sein du Conseil contre l'opportunité d'une mesure d'exécution (cf. JO C 203 du 17 juillet 1999, p. 1).





Le Conseil note l'intention de la Commission de soumettre au Comité du programme établi dans le cadre du programme de recherche spécifique "Intégrer et renforcer l'EEE", des modalités de procédure en ce qui concerne la recherche comportant l'utilisation d'embryons humains et de cellules souches embryonnaires humaines, conformément à l'article 6, paragraphe 3, premier tiret.





Le Conseil prend également acte de l'intention de la Commission de présenter au Conseil et au Parlement, au printemps 2003, un rapport sur la recherche sur les cellules souches embryonnaires humaines, qui servira de base pour les discussions qui auront lieu lors d'un séminaire interinstitutionnel sur la bioéthique.





Compte tenu des résultats de ce séminaire, la Commission présentera, sur la base de l'article 166, paragraphe 4 du traité, une proposition définissant de nouvelles orientations sur les principes devant régir les décisions de financement communautaire de projets de recherche comportant l'utilisation d'embryons humains et de cellules souches embryonnaires humaines.





Le Conseil et la Commission feront tout ce qui sera en leur pouvoir, avec le soutien du Parlement européen, pour achever le processus législatif dès que possible et, au plus tard, en décembre 2003.





Le Conseil et la Commission espèrent que le séminaire mentionné ci-dessus contribuera, comme l'a suggéré le Parlement européen, à un débat bien structuré à l'échelle européenne sur les questions éthiques que pose la biotechnologie moderne, en particulier sur les cellules souches embryonnaires humaines, afin de faire progresser la compréhension publique de ces questions.





Le Conseil et la Commission notent que l'acceptabilité éthique des divers domaines de la recherche est liée à la diversité qui existe entre les États membres, et est régie par la législation nationale conformément au principe de subsidiarité. De plus, la Commission note que la recherche utilisant des embryons humains et des cellules souches embryonnaires humaines est permise dans plusieurs États membres mais pas dans d'autres.»




































































Annexe C :	Liste de groupes de pays cibles pour les mesures spécifiques d'appui à la coopération internationale 





PAYS EN DÉVELOPPEMENT (ACP, Asie, Amérique latine)





ACP





Afrique


·	Afrique du Sud


·	Angola


·	Bénin 


·	Botswana


·	Burkina


·	Burundi


·	Cameroun


·	Cap-Vert


·	Comores


·	Congo (Rép. du)


·	Congo (Rép. démocratique du)


·	Côte d'Ivoire


·	Djibouti


·	Érythrée


·	Éthiopie


·	Gabon


·	Gambie


·	Ghana


·	Guinée


·	Guinée-Bissau


·	Guinée équatoriale


·	Kenya


·	Lesotho


·	Liberia


·	Madagascar


·	Malawi


·	Mali


·	Maurice


·	Mauritanie 


·	Mozambique 


·	Namibie


·	Niger


·	Nigeria


·	Ouganda


·	Rép. Centrafricaine


·	Rwanda


·	São Tomé e Principe


·	Sénégal 


·	Seychelles


·	Sierra Leone


·	Somalie


·	Soudan


·	Swaziland 


·	Tanzanie 


·	Tchad


·	Togo


·	Zambie


·	Zimbabwe





Caraïbes


·	Antigua-et-Barbuda


·	Bahamas


·	Barbade


·	Belize*


·	Cuba*


·	Dominique


·	Grenade


·	Guyane*


·	Haïti


·	Jamaïque


·	République dominicaine


·	Saint-Christophe-et-Nevis


·	Sainte Lucie


·	Saint-Vincent-et-les-Grenadines


·	Suriname*


·	Trinidad-et-Tobago





Pacifique


·	Fidji


·	Îles Cook


·	Îles Marshall


·	Kiribati


·	Micronésie


·	Nauru


·	Niue


·	Palau


·	Papouasie-Nouvelle-Guinée


·	Salomon


·	Samoa


·	Tonga


·	Tuvalu


·	Vanuatu





ASIE





·	Bangladesh


·	Bhoutan


·	Brunei


·	Cambodge


·	Chine**


·	Inde**


·	Indonésie


·	Laos 


·	Malaisie 


·	Maldives


·	Mongolie


·	Népal 


·	Pakistan


·	Philippines


·	Singapour


·	Sri Lanka


·	Thaïlande


·	Viêt-Nam





AMÉRIQUE LATINE





·	Argentine


·	Bolivie


·	Brésil


·	Chili


·	Colombie


·	Costa Rica


·	Équateur


·	El Salvador


·	Guatemala


·	Honduras


·	Mexique


·	Nicaragua


·	Panama


·	Paraguay


·	Pérou


·	Uruguay


·	Venezuela





PARTENAIRES  MÉDITERRANÉENS 





·	Algérie


·	Chypre1


·	Égypte


·	Israël1


·	Jordanie


·	Liban


·	Malte1


·	Maroc


·	Syrie


·	Tunisie


·	Turquie1


·	Cisjordanie et bande de Gaza





RUSSIE ET AUTRES NOUVEAUX ÉTATS INDÉPENDANTS 





·	Arménie


·	Azerbaïdjan


·	Belarus


·	Géorgie


·	Kazakhstan


·	Kirghizstan


·	Moldova


·	Ouzbékistan


·	Russie**


·	Tadjikistan


·	Turkménistan


·	Ukraine





PAYS BALKANIQUES OCCIDENTAUX





·	Albanie


·	ARYM (ancienne République yougoslave de Macédoine


·	Bosnie-et-Herzégovine


·	Croatie


·	Yougoslavie











*En vue d'une participation aux «Mesures spécifiques d'appui à la coopération internationale», ces pays peuvent être considérés comme relevant de la région ACP ou Amérique latine





** En vue d'une participation aux «Mesures spécifiques d'appui à la coopération internationale», la Chine, l'Inde et la Russie peuvent être considérées individuellement comme des régions; toutefois, dans ce cas, au moins 3 partenaires différents provenant de provinces ou états chinois, indiens ou russes distincts sont indispensables.








